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Le projet de loi de finances pour 2026 a enfin été présenté en
Conseil des ministres et déposé à l’Assemblée nationale. Les
deux  motions  de  censure  déposées  par  une  partie  des
oppositions ayant été rejetées, les débats parlementaires vont
donc pouvoir commencer. Présentation des principales mesures
qui intéressent la fiscalité des associations.

Renforcement  de  la  réduction
d’impôt pour dons
Les dons consentis aux associations d’aide aux personnes en
difficulté  ou  aux  victimes  de  violence  domestique  ouvrent
droit, dans une limite annuelle de 1 000 €, à une réduction
d’impôt sur le revenu de 75 %.

Rappel : les dons qui excèdent cette limite bénéficie de la
réduction d’impôt classique dont le taux est fixé à 66 % des
versements,  retenus  dans  la  limite  de  20  %  du  revenu
imposable.

Le projet de loi de finances propose de porter cette limite
majorée de 1 000 à 2 000 € pour les dons consentis à partir du
14 octobre 2025.
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Abaissement  des  limites
d’application de la franchise TVA
L’abaissement,  à  compter  du  1er  mars  2025,  des  limites
d’application de la franchise en base de TVA, à 25 000 € de
chiffre d’affaires, quelle que soit l’activité exercée, a été
suspendu par le gouvernement jusqu’au 31 décembre 2025.

Le projet de loi de finances prévoit de fixer ce seuil à
37 500 €, mais de maintenir un seuil spécifique de 25 000 €
pour  les  travaux  immobiliers,  et  ce  à  compter  du

1er  janvier  2026.

Suppression de la CVAE en 2028 au
lieu de 2030
La suppression progressive de la cotisation sur la valeur
ajoutée  des  entreprises  (CVAE),  initialement  prévue
jusqu’en 2027, a été gelée et reportée sur les années 2028
et 2029, pour une disparition totale en 2030. Ainsi, le taux
d’imposition maximal applicable en 2024, fixé à 0,28 %, a été
reconduit pour 2026 et 2027, avant d’être abaissé à 0,19 %
en 2028 et à 0,09 % en 2029.

Précision  :  particularité  pour  2025,  une  cotisation
complémentaire a été créée pour compenser la baisse de la CVAE
qui s’est appliquée en raison de l’adoption tardive du budget.

Bonne nouvelle : le projet de loi de finances prévoit de
revenir sur cette trajectoire de baisse afin, cette fois,
d’anticiper le calendrier de suppression de 2 ans. Ainsi, la
fin progressive de la CVAE reprendrait dès 2026 avec un taux
maximal  abaissé  de  0,28  à  0,19  %,  puis  ramené  à  0,09  %
en  2027.  La  CVAE  serait  ainsi  définitivement  supprimée
en 2028, au lieu de 2030.



Alourdissement  des  sanctions  dans
le  cadre  de  la  facturation
électronique
Le projet de loi de finances propose d’ajouter un dispositif
de sanctions en cas de défaut persistant de recours à une
plate-forme  agréée  pour  la  réception  de  factures
électroniques. Cette sanction financière serait égale à 500 €
après mise en demeure infructueuse dans un délai de 3 mois,
puis à 1 000 € après une nouvelle mise en demeure infructueuse
dans ce même délai. Sachant qu’une nouvelle amende de 1 000 €
serait  encourue  tous  les  3  mois  après  mise  en  demeure
infructueuse.

En  outre,  le  défaut  de  facturation  électronique  serait
sanctionné par une amende de 50 € par facture (au lieu de
15 €). En revanche, il resterait plafonné à 15 000 € par an.

Projet de loi de finances pour 2026, n° 1906, enregistré à la
présidence de l’Assemblée nationale le 14 octobre 2025
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